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CIRCULAIRE CTOI 2008/15 
 
SUJET:- EXECUTION DE LA RESOLUTION 08/02 DE LA CTOI 

 

Je souhaite porter à votre connaissance que nous sommes maintenant moins de soixante jours de l'exécution du 
programme de contrôle régional pour surveiller le transbordement en mer, conformément de la résolution 
08/02. 

Les préparations pour l'exécution du programme sont progressées et la FAO a publié un appel d'offres pour 
mettre en application le programme. Quatre offres ont été reçues et une évaluation technique a été effectuée par 
un panneau, y comprit le Président de la CTOI, le Secrétaire Général de la CTOI et le responsable de la section 
d’application de la CTOI. L’évaluation des offres financières a été effectuée par le Service de contrats et achats 
(AFSP) de la FAO. Un choix final a été fait en combinant les points des deux évaluations. La société choisie 
est MRAG Ltd du Royaume Uni, qui est également responsable d’un programme identique dans l'Océan 
Atlantique pour CICTA.  

Le coût du programme de contrôle sera partagé par les parties contractantes et les parties coopérants non 
contractantes (CPCs) participant au programme. Jusqu'ici, seulement deux parties contractantes ont manifesté 
leur intention de participer au programme de contrôle et d'avoir soumis la liste de navires transporteurs qui sont 
autorisés à recevoir en mer des thons et des thonidés au grands palangriers thoniers (LSTLV) dans la zone de 
compétence de la CTOI.  

Par conséquent, je serai le plus reconnaissant si les CPCs peuvent conseiller le Secrétariat, avant le 21 
novembre 2008, au sujet de votre intention de participer au programme et de soumettre, si vous n'avez pas déjà 
fait, la liste de navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir des transbordements en mer de votre LSTLVs 
dans la zone de compétence de la CTOI. 

La confirmation de votre participation au programme de contrôle permettra au Secrétariat de consulter avec les 
CPCs intéressés sur la méthode pour contribuer au frais du programme, et estime les différentes contributions. 

Sincèrement 

 
 
 
 
Alejandro Anganuzzi 
Secrétaire exécutif 
 
Pièces jointes : Aucune 
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